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	Fribourg, le 18 mars 2026 

	


	Courriel : sleg@fr.ch



Avant-projet de loi modifiant les règles de procédure administrative relatives à la notification d’actes – Consultation
	Chancellerie d’Etat
Route des Arsenaux 41, 1700 Fribourg

	Aux autorités et organisations concernées
Par Axioma et courriel selon la liste des destinataires


Mesdames, Messieurs,
Le Conseil d’Etat a autorisé, lors de sa séance du 17 mars 2026, la mise en consultation de l’avant-projet de loi modifiant les règles de procédure administrative relatives à la notification d’actes.
Cet avant-projet fait suite à l’acceptation par le Grand Conseil de la motion 2025-GC-85 demandant une modification du droit fribourgeois sur le modèle du nouvel article 142 al. 1bis du code de procédure civile du 19 décembre 2008 (CPC ; RS 272).
Les documents mis en consultation (avant-projet de loi, rapport explicatif et formulaire au format Word), ainsi que la liste des destinataires, sont joints au présent courrier et disponibles sur le site Internet des consultations cantonales.
Nous vous invitons à nous faire parvenir vos éventuelles remarques d’ici au 18 juin 2026, par courriel à sleg@fr.ch ou par Axioma. Nous vous serions reconnaissants d’utiliser le modèle de document joint (formulaire au format Word). L’utilisation de ce modèle faciliterait notre tâche de synthèse.
En vous remerciant de l’intérêt que vous porterez à cette consultation, nous vous prions de croire, Mesdames, Messieurs, à l’expression de nos sentiments distingués.
	Danielle Gagnaux-Morel
Chancelière d’Etat 
(document sans signature)
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